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• Édfto
Bienvenue
à la loi De Croo !
Piel1'Hmtçois Lovens

5alndaleux. DéIoya1 Sâuf-c()D.duitpoUl'
multinationales (du type Uber&co). Etn~
plois de misère_ Ladivulgation, la semaine

dernière, d'un avant-projet de lm relatilà1'éco-
notnie collaborative-incaméepar ces platefor-
nieS digitales de vente de biens ou services en.t:re
particuliers- a soulevé un tollé dans les rangs des
associations représentatives des indépendants
(UCM, sut Unîzo,...). Le texte porté par le minis-
tre en charge de l'Agenda numérique reviendra
prochainement sur la table dugomretnement
pour une deuxième lecture. Rn cas de feu vert de
l'exécutif et du Parlement, il entrera en vigueur
dès le 1'"juillet 2016. PoUl' l'essentiel, il prévoit
un régime fiscal "tight" pour des prestations
qualifiées d'occasionnelles.
Nous voyons au.m.oins trois avantages à cette
future loi De croo. Un: le système est simple et
~nt (ce qui est:rarement le cas en matière
tiscll1e). Ainsi, jusqu'à 5000 euros de revenus
annuels (ce qui estpeu.../, œ1DC-ci seront taxés à
hauteur de 10 %;au-delà, les revenus entreront
dans la catégorie des revenus professionnels. Rn
outre,le prélèvement se fera à lasourœ (moyen-
nant l'agréation des plateformes coUaboratives).
DeUxièn1elntllntage: le~tilva pe11D.ettrede
mettre un terme à ce que 1on qualifie de "ZODe
grise., àsam l'absence, volon.t.aireOunon. de
déclaration de petits revenus ocœsîonnels auprès
de }'administrationfiseale. Trois : la mesure est
de :nature à et1COU1'llgerl'entrepreneuriat.
Mais, comme souvent en matière fiscale, il parait
indispensable de prévoir un certain nombre de
garde-fous afin d'éviter que le dispositif débou-
cite sur des "effets d'aubaine"'. Car. ne soyons pas
trop naïfs, certains "petits malins" tenteront de
tirer profit d'éventuelles failles_
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